
dans ma maison
Les produits alternatifs au jetable

Zéro Déchet
Le 

Organiser une vente de produits zéro 
déchet pour financer vos projets
En choisissant de proposer une vente de produits durables et réutilisables, vous offrez aux familles l’opportunité de 
faire un geste pour l’environnement tout en contribuant à financer des projets pour votre établissement. 

A qui s’adresse cette 
opération ?

Cette opération est réservée aux établissements scolaires, aux associations de parents 
d’élèves, aux associations sportives et aux comités d’entreprise

Quel est l’intérêt de cette 
opération ?

Elle permettra de récolter des fonds pour financer des projets éducatifs, tels que des 
voyages scolaires, l’achat de matériel, etc.

Par quoi commencer ?
Prendre contact avec nos services au 02 40 69 58 04 pour recevoir les éléments néces-
saires à la mise en place de votre action : catalogue, bon de commande en format PDF. 
Facultatif : Nous fournir le logo de l’établissement, les dates de l’opération (date limite de commande et 
date de distribution) afin que nous personnalisions votre bon de commande.

Communiquer auprès 
des participants

Diffuser le catalogue par voie digitale auprès de vos élèves, athlètes, parents... (e-mails, 
mise à disposition sur les plateformes telles que Pronote, Ecole directe ou autre...)

Récupérer  
les commandes

Récupérer les bons de commandes des participants imprimés et accompagnés du règle-
ment.

Valider sa commande
Remplir le bon de commande FINAL fourni dans votre kit (version papier ou excel) et l’adres-
ser par mail à ftaillard@lt-s.fr. Nous communiquer également les bons de commande des 
participants.

Recevoir ses articles Recevez les commandes conditionnées individuellement dans un sac au nom des partici-
pants sous 8 jours à 10 jours à l’adresse indiquée sur le bon de commande.

Distribuer 
les commandes Vous distribuez les commandes aux participants. 

Régler sa commande Le règlement de votre commande s’effectue par chèque, virement ou CB à votre conve-
nance après réception de vos articles.

Calcul des bénéfices

C’est simple : il s’agit de la différence entre les règlements encaissés et le règlement de 
votre commande auprès de nos services.

Ex : Vous encaissez 1500€ de commandes, votre commande auprès de nos services sera 
remisée de 25% soit un total de 1125€. Vos gains s’élèveront à 375€ (1500€-1125€).

Et si l’opération n’est pas 
un succès ? Dommage..., mais vous ne courrez aucun risque car vous ne payez que ce que vous vendez.

Qui contacter pour une 
mise en place rapide ? Fanny au 02 40 69 58 04 ou par mail à ftaillard@lt-s.fr.
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